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(54) Dispositif pour le revêtement et la protection des tubes de chaudière d’incinérateur

(57) La présente invention est relative à un dispositif
(1) pour la mise en oeuvre d'un revêtement de protection
des tubes de chaudière contre les vapeurs corrosives.

Le dispositif (1) se compose de deux demi-coquilles
(3 et 4) en matériau réfractaire ayant chacune sur sa
face interne au moins deux parties creuses qui épou-
sent la forme des tubes et les encerclent pour les pro-
téger de la corrosion lorsque les deux demi-coquilles (3
et 4) sont rassemblées, caractérisé par le fait qu'il dis-
pose de moyens pour maintenir en position les deux de-

mi-coquilles (3 et 4) par rapport aux tubes en supprimant
toute fixation sur ceux-ci, afin d'assurer une protection
efficace de la face externe des tubes et de prolonger la
durée de vie des chaudières et diminuer leur mainte-
nance.

L'invention trouvera son application dans tous les
types de chaudière où il est nécessaire de protéger les
nappes de tubes en acier, et en particulier dans les
chaudières d'incinérateur, et elle sera mise en oeuvre
chez les moulistes et fabricants d'équipement en maté-
riau réfractaire.
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Description

[0001] La présente invention est relative à un dispo-
sitif pour la mise en oeuvre d'un revêtement de protec-
tion des tubes de chaudière contre les vapeurs corrosi-
ves. Elle trouvera son application dans tous les types
de chaudière où il est nécessaire de protéger les nappes
de tubes en acier, et en particulier dans les chaudières
d'incinérateur, et elle sera mise en oeuvre chez les mou-
listes et fabricants d'équipement en matériau réfractai-
re.
[0002] L'énergie issue de l'incinération des déchets
permet la fabrication de vapeur d'eau. Celle-ci nécessite
la présence de nappes de tubes d'acier dans lesquels
circule de l'eau. Les échanges thermiques permettent
de transformer cette eau en vapeur.
[0003] Les calories nécessaires à cette transforma-
tion sont véhiculées par les fumées issues de la com-
bustion des déchets. Ces fumées tant par leur compo-
sition chimique que par leur vitesse de circulation, cor-
rodent les tubes.
[0004] Pour cela, il est connu de l'état de la technique
de protéger les tubes d'acier au moyen d'un revêtement
qui est à la fois réfractaire, pour résister aux fortes tem-
pératures, et de résistance à l'abrasion, et qui permet
les échanges thermiques.
[0005] Ce revêtement est mis en oeuvre au moyen de
demi-coquilles qui présentent deux formes semi-cylin-
driques s'adaptant sur le tube pour le protéger de la va-
peur corrosive. En plaçant une seconde demi-coquille
en vis-à-vis de la première, l'ensemble de la périphérie
du tube est ainsi protégé contre les vapeurs.
[0006] Le maintien en position de cette demi-coquille
telle que conçue actuellement nécessite l'utilisation de
pièces d'accrochage en métal. Ces pièces d'accrocha-
ge sont soudées à leurs extrémités sur deux tubes ad-
jacents, et servent de support à la demi-coquille.
[0007] Les pièces d'accrochage sont de forme rectan-
gulaire et soudées horizontalement sur les deux tubes
voisins, et la demi-coquille dispose d'une forme rainurée
qui s'encastre dans ladite pièce métallique de façon à
ce que les deux formes semi-cylindriques de la coquille
épousent la forme des cylindres des deux tubes. La se-
conde demi-coquille, positionnée en vis-à-vis de la pre-
mière pour protéger l'ensemble de la surface des tubes
en acier, nécessite également l'utilisation d'une pièce
d'accrochage positionnée et soudée horizontalement
sur le tube en acier en vis-à-vis de la première pièce
d'accrochage.
[0008] L'obligation de rapporter une pièce métallique
sur les tubes en acier pour le maintien de la demi-co-
quille nécessite un travail important de soudure. En ef-
fet, les demi-coquilles ont en moyenne une longueur de
quelques dizaines de centimètres qu'il convient de po-
sitionner sur toute la longueur des tubes pouvant attein-
dre cinq à dix mètres de hauteur, ce qui oblige à souder
les pièces sur toute la longueur du tube et de chaque
côté afin que le revêtement couvre l'ensemble des tu-

bes.
[0009] A titre indicatif, les chaudières industrielles
peuvent disposer de plusieurs dizaines de nappes voir
entre cent et deux cent nappes, chaque nappe étant
constituée au moins de quatre tubes. Il est donc prévi-
sible de mettre en place près de vingt mille pièces d'ac-
crochage par chaudière.
[0010] Cela demande donc un temps de montage du
revêtement très important qui augmente par consé-
quent le coût de l'installation et nécessite l'arrêt des
chaudières pendant toute la durée des opérations.
[0011] Ces inconvénients sont amplifiés par le fait que
toutes les soudures des pièces métalliques doivent su-
bir un contrôle radio pour vérifier la tenue de celles-ci
au moment de la mise en oeuvre du revêtement. Ce
contrôle radio permet de s'assurer du bon état de la sou-
dure, de la non détérioration des tubes et donc de s'as-
surer que les coquilles seront maintenues en position
autour des tubes au cours de l'utilisation de la chaudiè-
re.
[0012] De plus il est nécessaire de répéter assez fré-
quemment ces contrôles des soudures, par exemple
tous les six mois, pour vérifier si elles ne se détériorent
pas avec le temps, dans quel cas il faudrait ressouder
les pièces métalliques pour éviter la chute des demi-co-
quilles, dans quel cas les tubes seraient exposés aux
vapeurs corrosives sur leur face extérieure.
[0013] La maintenance du revêtement est d'ailleurs
assez conséquente du fait de la faiblesse du système
d'accrochage tel que conçu actuellement. En effet, les
demi-coquilles sont dépendantes des tubes par l'inter-
médiaire des pièces d'accrochage, celles-ci devant sup-
porter le poids des coquilles, ce qui entraîne des con-
séquences sur la résistance des soudures sur le tube.
[0014] Ces soudures sont de plus soumises à des
pressions importantes du fait de la dilatation des tubes
et des pièces métalliques sous l'effet des variations de
température. Il est donc fréquent que les soudures cas-
sent, ce qui entraîne par conséquent la chute des demi-
coquilles et des pièces d'accrochage qui se détachent
des tubes, lesquels sont alors soumis aux vapeurs cor-
rosives et se détériorent assez rapidement.
[0015] Il est alors nécessaire de remplacer les tubes,
d'où un temps et un coût de maintenance supplémen-
taire et non négligeable. En effet, le remplacement d'un
des tubes de la chaudière nécessite un temps de main-
tenance considérable puisqu'il faut désouder les pièces
d'accrochage en place sur le tube pour enlever celles-
ci et pouvoir démonter le tube détérioré. Suite à quoi il
faut effectuer de nouvelles soudures des pièces d'ac-
crochage sur le nouveau tube en acier qui a été installé.
[0016] La présente invention vise à remédier aux in-
convénients existants avec le revêtement de l'art anté-
rieur, et l'un des buts principaux est de mettre en oeuvre
un dispositif de protection composé de deux demi-co-
quilles qui soit autostable et indépendant des tubes en
acier, ledit dispositif étant utilisé pour former l'ensemble
du revêtement de protection des nappes de tubes.
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[0017] Ainsi la présente invention a pour but de sup-
primer toute fixation par soudure des pièces d'accrocha-
ge sur les tubes afin de mettre en place les demi-co-
quilles du revêtement.
[0018] De cette façon, la présente invention a pour
avantage de réduire le temps et le coût de l'installation
en supprimant la réalisation des soudures des pièces
d'accrochage sur les tubes en acier. Cette absence de
soudure sur les tubes en acier a pour effet de supprimer
les points faibles sur les tubes et donc d'augmenter leur
durée de vie, de même que de supprimer les contrôles
radio des soudures sur les tubes pour vérifier leur tenue.
[0019] Un autre avantage de la présente invention est
de maintenir efficacement les coquilles en position sur
les tubes sans risque que celles-ci se décrochent. Il n'y
a donc plus de risque de mettre les tubes en contact
avec les vapeurs corrosives et de les dégrader très ra-
pidement. On prolonge de cette façon la longévité des
tubes qui nécessitent une maintenance moins importan-
te et moins onéreuse.
[0020] D'autres buts et avantages de la présente in-
vention apparaîtront au cours de la description suivante
qui n'a pas pour but de la limiter.
[0021] La présente invention est relative à un dispo-
sitif pour la mise en oeuvre d'un revêtement de protec-
tion des tubes de chaudières contre les vapeurs corro-
sives, pour les incinérateurs, les vapeurs corrosives dé-
gagées par la combustion des déchets servant à chauf-
fer l'eau dans les tubes, ledit dispositif se composant de
deux demi-coquilles en matériau réfractaire ayant cha-
cune sur sa face interne au moins deux parties creuses
semi-cylindriques qui épousent la forme des tubes et les
encerclent pour les protéger de la corrosion lorsque les
deux demi-coquilles sont rassemblées, caractérisé par
le fait qu'il dispose de moyens pour maintenir en position
les deux demi-coquilles par rapport aux tubes en sup-
primant toute fixation sur ceux-ci, afin d'assurer une pro-
tection efficace de la face externe des tubes et de pro-
longer la durée de vie des chaudières et diminuer leur
maintenance.
[0022] La présente invention sera mieux comprise à
la lecture de la description suivante qui s'appuie sur des
figures, à savoir :

- la figure 1 qui présente une nappe de tubes d'une
chaudière sur laquelle s'adapte le dispositif

- les figures 2 et 3 qui présentent les deux demi-co-
quilles non assemblées objet de la présente inven-
tion,

- la figure 4 qui présente les deux demi-coquilles as-
semblées constituant le dispositif de la présente in-
vention.

[0023] La figure 4 présente le dispositif (1) de protec-
tion des tubes (2) de chaudière contre les vapeurs cor-
rosives. Le dispositif (1) de la présente invention s'ap-
plique sur toute la nappe de tubes (2) dont la conception
est présentée en figure 1. Pour cela le dispositif sera

mis en oeuvre sur toute la longueur de la nappe de tubes
(2) de façon à former un revêtement complet et protéger
l'ensemble des tubes (2) contre les vapeurs corrosives.
[0024] Le dispositif de protection des tubes de chau-
dière contre les vapeurs corrosives se compose de deux
demi-coquilles (3 et 4). Ces deux demi-coquilles (3 et
4) sont réalisées, dans un mode préférentiel mais non
limitatif, dans un matériau réfractaire comme par exem-
ple le carbure de silicium qui présente une bonne mou-
labilité et une haute résistance mécanique et à l'abra-
sion, et permet des échanges thermiques.
[0025] Les demi-coquilles (3 et 4) présentent sur leurs
faces internes (5 et 6) au moins deux parties creuses
semi-cylindriques (7 et 8), le nombre de parties creuses
semi-cylindriques (7 et 8) dépendant du nombre de tu-
bes à protéger avec un seul et même dispositif. Par
exemple, si l'on cherche à protéger deux tubes de chau-
dière avec le dispositif, alors celui-ci dispose de deux
parties creuses semi-cylindriques qui s'adaptent sur les
tubes.
[0026] Lorsque les deux demi-coquilles (3 et 4) sont
assemblées, les parties creuses semi-cylindriques (7 et
8) de chacune des demi-coquilles forment deux orifices
(19) cylindriques le long du dispositif, ces orifices cylin-
driques entourant les tubes (2) afin de les protéger de
la vapeur sur tout leur contour.
[0027] Le dispositif (1) dispose de moyens pour main-
tenir (9,10), assemblées et en position les deux demi-
coquilles (3 et 4) l'une par rapport à l'autre et par rapport
aux tubes (2) qu'elles protègent, sans nécessité de fixa-
tion des demi-coquilles avec les tubes au moyen de piè-
ces d'accrochage, tel que le concevait le dispositif de
l'état de la technique.
[0028] De cette façon on supprime toute utilisation de
soudure de pièces d'accrochage sur les tubes en acier,
ce qui augmente la durée de vie des tubes de la chau-
dière et diminue la maintenance sur ces tubes.
[0029] Ces moyens (9, 10) pour maintenir en position
les deux demi-coquilles sont constitués par des moyens
d'emboîture (9) et des moyens de clipsage (10).
[0030] Ces moyens d'emboîture (9) et de clipsage
(10) sont dans un mode préférentiel et non limitatif si-
tués sur les faces internes (5 et 6) des deux demi-co-
quilles (3 et 4), chacune d'elles présentant une partie de
ces moyens d'emboîture (9) et de clipsage (10).
[0031] Les moyens d'emboîture (9) sont mis en
oeuvre par la combinaison de deux moyens (11 et 12)
se trouvant l'un (11) sur la première demi-coquille (3),
et l'autre (12) sur la seconde demi-coquille (4), qui s'em-
boîtent l'un dans l'autre.
[0032] Les moyens d'emboîture (9) sur la première
demi-coquille (3) sont constitués par au moins un épau-
lement (11). Dans un mode préférentiel et non limitatif
la première coquille (3) dispose de deux épaulements
(11). Ces épaulements sont positionnés sur les côtés
latéraux (13) et sur la face interne (5) de la demi-coquille
dans le sens de la longueur.
[0033] De même, les moyens d'emboîture (9) sont
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constitués sur la seconde demi-coquille (4) par au moins
une rainure (12), et dans un mode préférentiel mais non
limitatif de rainures (12) situées sur les côtés latéraux
(14) et sur la face interne de la seconde demi-coquille
également dans le sens de la longueur.
[0034] Ainsi, les épaulements (11) de la première de-
mi-coquille (13) s'emboîtent avec les rainures (12) de la
seconde demi-coquille (4) lorsque les deux éléments (3
et 4) sont assemblés.
[0035] Ces moyens d'emboîture (9) immobilisent les
deux demi-coquilles (3 et 4) latéralement l'une par rap-
port à l'autre, ce qui assure leur positionnement respec-
tif. De cette façon on assure que les parties semi-cylin-
driques (7 et 8) des deux demi-coquilles se positionnent
correctement l'une par rapport à l'autre pour former pré-
cisément les orifices cylindriques (19) du dispositif (1)
qui sont destinés à recevoir et entourer les tubes (2).
[0036] Les moyens de clipsage (10) sur les deux de-
mi-coquilles (3 et 4) sont réalisés par des ergots (15 et
16). Ces ergots (15 et 16) sont positionnés sur les faces
internes (5 et 6) des deux demi-coquilles et dans un mo-
de préférentiel mais non limitatif sur leur partie centrale
entre les deux parties semi-cylindriques (7 et 8) pour le
cas où le dispositif est conçu pour protéger deux tubes
de la chaudière.
[0037] Les deux ergots (15 et 16) ont la forme d'une
patte de clipsage. La première patte de clipsage (15)
est positionnée sur la partie basse (17) de la première
demi-coquille (3) et la seconde patte de clipsage (16)
est positionnée sur la partie haute (18) de la deuxième
demi-coquille (4) telle que présentée aux figures 2 et 3.
[0038] Ainsi, après avoir emboîté les deux demi-co-
quilles (3 et 4) ensemble, les deux ergots (15 et 16) se
clipsent l'un dans l'autre pour immobiliser complètement
les deux demi-coquilles l'une par rapport à l'autre. En
effet, les moyens d'emboîture (10) immobilisent les
deux demi-coquilles latéralement et les moyens de clip-
sage permettent de immobiliser les deux demi-coquilles
longitudinalement et transversalement, d'où une immo-
bilisation complète de celles-ci.
[0039] De cette façon, on positionne la première de-
mi-coquille (3) d'un côté des tubes (2), puis la seconde
demi-coquille (4) de l'autre côté des tubes (2), puis on
emboîte et clipse les deux éléments ensemble, ce qui
permet de protéger les tubes en les enfermant dans les
orifices cylindriques(19), et de maintenir les deux demi-
coquilles en position à proximité desdits tubes sans né-
cessité aucune fixation par soudure des pièces d'accro-
chage des coquilles sur lesdits tubes.
[0040] Lorsque les deux demi-coquilles (3 et 4) sont
assemblées, telles que présentées en figure 4, le dis-
positif présente deux orifices cylindriques (19) dont
l'écartement correspond à celui des tubes de la chau-
dière.
[0041] Dans un mode préférentiel mais non limitatif le
diamètre des orifices cylindriques (19) est légèrement
supérieur au diamètre des tubes (2), de façon à main-
tenir un jeu entre les orifices cylindriques du dispositif

et les tubes.
[0042] Ce jeu permet de garantir que les deux faces
internes (5 et 6) des deux demi-coquilles puissent venir
convenablement en contact lorsque lesdites demi-co-
quilles sont positionnées autour des tubes, et ainsi as-
surer que les coquilles s'emboîtent et se clipsent cor-
rectement pour éviter la chute d'un des éléments après
son assemblage.
[0043] Par exemple, pour un diamètre de tubes de
l'ordre de 42 mm, on utilise un diamètre des orifices cy-
lindriques du dispositif de l'ordre de 46 mm pour garantir
un jeu de 2 mm entre la surface (20) de l'orifice cylindri-
que (19) et la surface (21) du tube (2).
[0044] Dans un mode préférentiel le dispositif permet
de protéger deux tubes sur une partie de sa longueur.
Dans un autre mode de réalisation, le dispositif peut être
prévu pour protéger plus de deux tubes, par exemple
quatre à six tubes puisque les nappes de chaudière dis-
pose généralement de quatre à six tubes sur toute leur
longueur.
[0045] Dans ce cas, le dispositif pourrait disposer
dans un mode préférentiel mais non limitatif de plusieurs
moyens de clipsage positionnés entre chaque paire (22,
23, 24) de tubes afin d'assurer un assemblage efficace
des demi-coquilles (3 et 4), pour que celles-ci ne se dé-
tachent pas et n'exposent pas les tubes aux vapeurs
corrosives.
[0046] Par exemple, le dispositif dispose de deux
moyens de clipsage, respectivement trois moyens de
clipsage, lorsqu'il est prévu pour protéger quatre tubes,
respectivement six tubes, les moyens de clipsage (10)
étant positionnés préférentiellement entre chaque paire
(22, 23, 24) de tubes.
[0047] Le dispositif de la présente invention permet
de constituer un revêtement sur toute les nappes de tu-
bes de la chaudière. La paire de demi-coquilles est as-
semblée, formant ainsi le dispositif, et protège une par-
tie des tubes (2) sur la longueur. Il convient alors de su-
perposer une ensemble de dispositif (1) les uns après
les autres pour former le revêtement qui protège l'en-
semble de la nappe (25) de tubes.
[0048] Pour cela, les dispositifs (1) s'empilent les uns
sur les autres sur toute la longueur des tubes (2) pour
les protéger intégralement des vapeurs corrosives.
[0049] En effet, le diamètre des orifices (19) du dis-
positif, formé par l'assemblage des deux demi-coquilles
(3 et 4), est supérieur au diamètre des tubes (2) de chau-
dière, ce qui permet au dispositif (1) de coulisser le long
des tubes (2) tout en les protégeant et en étant mainte-
nus en position autour de ceux-ci. Ainsi, lorsque le dis-
positif est assemblé autour des tubes, celui-ci coulisse
et sa face inférieure (26) vient en contact sur la face
supérieure (27) du dispositif précédent.
[0050] La face inférieure (26) du dispositif est donc
posée sur la face supérieure (27) du dispositif précédent
et ce ainsi de suite jusqu'à ce que les dispositifs (1) as-
semblés forment le revêtement de protection. Par
exemple, pour une hauteur de l'ordre de six à sept mè-
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tres de tubes (2) et avec une longueur des dispositifs
(1) de l'ordre de 250 mm, il sera nécessaire d'utiliser un
ensemble de 24 dispositifs (1) empilés les uns sur les
autres pour protéger toute la longueur des tubes (2). La
seule opération pour positionner ces dispositifs autour
des tubes consistant à clipser les deux demi-coquilles
(3 et 4) ensemble puis à les poser sur celles du dispositif
précédent.
[0051] D'où un gain de temps très important pour la
mise en oeuvre du revêtement de protection, sans né-
cessité aucun contrôle au moment de l'assemblage des
deux demi-coquilles, du fait de la suppression des piè-
ces d'accrochage qui étaient fixées sur les tubes par
soudure.

Revendications

1. Dispositif (1) pour la mise en oeuvre d'un revête-
ment de protection des tubes (2) de chaudières
contre les vapeurs corrosives, pour les incinéra-
teurs, les vapeurs corrosives dégagées par la com-
bustion des déchets servant à chauffer l'eau dans
les tubes (2), ledit dispositif (1) se composant de
deux demi-coquilles (3 et 4) en matériau réfractaire
ayant chacune sur sa face interne (5 et 6) au moins
deux parties creuses (7 et 8) qui épousent la forme
des tubes et les encerclent pour les protéger de la
corrosion lorsque les deux demi-coquilles (3 et 4)
sont rassemblées, caractérisé par le fait qu'il dis-
pose de moyens (9 et 10) pour maintenir en position
les deux demi-coquilles (3 et 4) par rapport aux tu-
bes (2) en supprimant toute fixation sur ceux-ci, afin
d'assurer une protection efficace de la face externe
des tubes et de prolonger la durée de vie des chau-
dières et diminuer leur maintenance.

2. Dispositif (1) pour la mise en oeuvre d'un revête-
ment de protection des tubes (2) de chaudières
contre les vapeurs corrosives, selon la revendica-
tion 1, caractérisé par le fait que les moyens (9 et
10) pour maintenir en position les deux demi-co-
quilles (3 et 4) par rapport aux tubes (2) sont cons-
titués par des moyens d'emboîture (9) et des
moyens de clipsage (10) situés sur la face interne
(5 et 6) des deux demi-coquilles (3 et 4) pour assu-
rer leur immobilisation l'une par rapport à l'autre et
par rapport aux tubes.

3. Dispositif (1) pour la mise en oeuvre d'un revête-
ment de protection des tubes (2) de chaudières
contre les vapeurs corrosives, selon les revendica-
tions 1 et 2, caractérisé par le fait que les moyens
d'emboîture (9) se composent de deux épaule-
ments (11) situés chacun le long des extrémités la-
térales (13) de la première demi-coquille (3), et par
deux rainures (12) situées chacune le long des ex-
trémités latérales (14) de la seconde demi-coquille

(4).

4. Dispositif (1) pour la mise en oeuvre d'un revête-
ment de protection des tubes (2) de chaudières
contre les vapeurs corrosives, selon les revendica-
tions 1 à 3, caractérisé par le fait que les épaule-
ments (11) et rainures (12) immobilisent les deux
demi-coquilles (3 et 4) latéralement et assurent leur
positionnement respectif.

5. Dispositif (1) pour la mise en oeuvre d'un revête-
ment de protection des tubes (2) de chaudières
contre les vapeurs corrosives, selon les revendica-
tions 1 et 2, caractérisé par le fait que les moyens
de clipsage (10) sont constitués par deux ergots (15
et 16), l'un (15) positionné sur la partie basse (17)
de la première demi-coquille (3), et l'autre (16) po-
sitionné sur la partie haute (18) de la seconde demi-
coquille (4), sur leur face interne 5 et 6).

6. Dispositif (1) pour la mise en oeuvre d'un revête-
ment de protection des tubes (2) de chaudières
contre les vapeurs corrosives, selon les revendica-
tions 1, 2 et 5, caractérisé par le fait que les deux
ergots (15 et 16) s'emboîtent et se clipsent l'un dans
l'autre et immobilisent les deux demi-coquilles (3 et
4) longitudinalement et transversalement pour les
maintenir en position à proximité des tubes (2).

7. Dispositif (1) pour la mise en oeuvre d'un revête-
ment de protection des tubes (2) de chaudières
contre les vapeurs corrosives, selon les revendica-
tions 1, 2, 5 et 6, caractérisé par le fait que les
moyens de clipsage (10) se situent verticalement et
au centre des deux demi-coquilles (3 et 4), sur leur
face interne, les parties semi-cylindriques (7 et 8)
étant symétriques par rapport à un axe vertical des
moyens de clipsage.

8. Dispositif (1) pour la mise en oeuvre d'un revête-
ment de protection des tubes (2) de chaudières
contre les vapeurs corrosives, selon la revendica-
tion 1, caractérisé par le fait que le diamètre des
parties semi-cylindriques (7 et 8) sur les demi-co-
quilles (3 et 4) est au diamètre des tubes (2) pour
assurer que les faces internes (5 et 6) des deux de-
mi-coquilles (3 et 4) entrent en contact pour emboî-
ter et clipser les ergots (15 et 16) convenablement.

9. Dispositif (1) pour la mise en oeuvre d'un revête-
ment de protection des tubes (2) de chaudières
contre les vapeurs corrosives, selon la revendica-
tion 1, caractérisé par le fait qu'il dispose de plu-
sieurs moyens de clipsage (10) positionnés entre
chaque paire (22, 23 et 24) de tubes lorsque ledit
dispositif (1) est conçu pour plus de deux tubes (2).

10. Dispositif (1) pour la mise en oeuvre d'un revête-
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ment de protection des tubes (2) de chaudières
contre les vapeurs corrosives, selon la revendica-
tion 1, caractérisé par le fait que les paires de co-
quilles (3 et 4) s'empilent les unes sur les autres
pour protéger toute la longueur des tubes (2) de
chaudières contre les vapeurs corrosives.
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